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Bibliothécaire pour leurs sections respectives,
s'ils le jugent necessaire.

VIII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, qu'il sera loisible pour toutes et
chacune des diverses sections qui seront ainïsi
établies, comme susdit, d'avoir et de tenir des
assemblées régulières et périodiqties et à la ma-
jorité des voix, des membres présens, y faire tels
règles et règlemens qui pourront être trouvés les
plus avantageux aux fins de cet Acte, et pour le
bien-être et le bon gouvernement des dites sec-
tions ; lesquels règles et règlemens étant une
fois approuvés par les visiteurs de la section qui
les aurzi faits, et n'étant point contraires aux
règles, règlemens et ordres de la. dite Société
politique ou corporation deviendront obliga-
toires envers les niembres de telle section, su-
jets néanmoins à etre révoqués, altérés ou amen-
dés, dans aucune assemblée subséquente d'icelle
sous l'inspection des dits visiteurs.

IX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que chaque personne, maintenant ad-
mise, ou qui, ci-après, sera admise à pratiquer
la'loi, comme Conseil, Avocat, Solliciteur, Pro-
cureur ou Praticien en loi, dans aucune des
Cours de Juridiction Civile de Sa Majesté, en
cette Province, ne pourra'avoir qu'un seul étu-
diant ou clerc, à l'effet de l'instruire"et lui don-
ner la connoissance et' la pratique des lois de
cette' Province, nonobstant aucune loi ou or-
donnance ou aucun statut maintenant en force
dans cette Province, à ce contraire.

X. Et qâ'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que depuis et, après la passation de cet
Acte, aucune personne (les personnes mainte-
nant admises à pratiquer dans les Cours de J>Ù-
rtdiction Civile de Sa Majesté, en cette Provin-
ce, comme Conseils, Avocats, Solliciteurs, Pro.
cureurs ou Praticiens exceptés,) ne sera admise
ou reçue à pratiquer comme Conseil, Avocat,
Solliciteur, Procureur ou Praticien en loi, dans
aucune des Cours de Juridiction Civile de Sa
MNajesté, en cette Province, à moins que telle
personne n'ait été préalablement reçué et admi-
se dans la dite Communauté ou Corporation, en
qualité d'étudiant en loi et'n'ait été inscrite sur
les livres de la dite Communauté ou Corporation'
pour et duant le tems de cinq annèes conséecti-
ves, et ne se soit conformée aux règles, règle-
mens et ordres de la dite Communauté ou Cor-
poration, et de la section établie dans le Dis-
trict où telle personne aura'ésidée durantsa
cléricature, et qu'elle n'ait été dûment ap pelée
a pratiquer la loi comme Conseil, Avocat, Sol-
liciteur,Pi-ocureur ou Praticien en loi, conf'or-
ménentàla constitution età l'établissement dela
dite Communauté ou Corporation.

XI. Pourvû toujours, et qu'il soit de p'lus sta-
tué par l'autorité susdite, que rien de conteniu
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